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LÉGENDE DU ZONAGE

A

N

Zone d'activités agricoles

Zone naturelle

Uj Secteur de jardins

Ua Zone d'habitat ancien

Limite de zone

Bâti et mur

Éléments repérés au titre de l'article L.151-19 du code de l'urbanisme :

Bâti pouvant changer de destination (art L.151-11 du code de l'urbanisme)

Ue Zone à dominante d'équipements

Éléments repérés au titre de l'article L.151-23 du code de l'urbanisme :

Mare

Secteur soumis à orientation d'aménagementOAP

Ah STECAL à vocation d'habitat

Axe de ruissellement
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